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Contenu :  

Actrices et acteurs essentiel-le-s du système de garde, les parents d’accueil de jour (PAJ) restent aujourd’hui 
largement invisibilisés, sous-reconnus et mis de côté dans de nombreuses réflexions structurelles sur l’accueil de 
l’enfance. Nous demandons que leur statut, leurs conditions de travail et leur rémunération fassent l’objet d’une 
évaluation sérieuse en vue d’une revalorisation. 

Développement (obligatoire) : 

Les parents d’accueil de jour (PAJ), aussi appelés « mamans de jour », jouent un rôle fondamental dans l’accueil 
extrafamilial des enfants de notre canton. En ouvrant les portes de leur foyer, ces personnes assurent un encadrement 
bienveillant, stable et souvent de grande qualité à des enfants en âge pré- et parascolaire. Elles permettent à de 
nombreuses familles de concilier vie professionnelle et vie familiale et contribuent ainsi au bon fonctionnement de notre 
société. 

Pourtant, les PAJ restent quelque peu en marge des politiques publiques. La révision de la loi sur l’accueil des 
enfants (LAE3) les mentionne peu et leurs conditions de travail varient fortement selon leur statut : indépendant-
e-s ou affilié-e-s à une association telle que l’Accueil familial de jour (AFJ). Dans tous les cas, leur revenu est souvent 
instable, en deçà du minimum vital, et sans réelle couverture sociale. Beaucoup peinent à atteindre un salaire décent 
sans devoir accepter des journées longues et exigeantes, avec des enfants d’âges très différents et des horaires souvent 
peu compatibles avec une vie familiale équilibrée. 

À cela s’ajoutent un fort isolement professionnel, un manque de reconnaissance symbolique et institutionnelle, ainsi que 
des conditions d’encadrement souvent lourdes, sans contrepartie suffisante. Le tout mène à un fort risque d’épuisement 
et à une précarisation durable de ces professionnel-le-s de l’enfance. 

Dans ce contexte, il est urgent : 

− de reconnaître les parents d’accueil de jour comme de véritables professionnel-le-s de l’enfance, au même titre que 
d’autres métiers du secteur (par exemple, les auxiliaires de crèche) ; 

− de mieux reconnaître et valoriser la profession, en élaborant, par exemple, une convention collective de travail (CCT) 
spécifique intégrant les parents d’accueil de jour, afin de garantir un cadre clair et protecteur en matière de conditions 
de travail, de rémunération et de droits sociaux ; 

− de revoir la rémunération des PAJ à la hausse, ainsi que les montants alloués pour les frais d’hygiène, de repas et 
de matériel pédagogique ; 

− d’analyser les possibilités de collaboration entre PAJ, crèches et structures parascolaires, notamment pour les 
remplacements ou certaines activités ; 

− d’assurer une meilleure couverture en cas de maladie ou de perte de gain, ainsi qu’une prise en compte du temps 
de travail réel (vacances, heures supplémentaires, etc.). 

Nous demandons donc que le Conseil d’État étudie l’ensemble de ces pistes en lien avec les partenaires concerné-e-s 
et présente un rapport au Grand Conseil sur les modalités concrètes de reconnaissance et de revalorisation des parents 
d’accueil de jour. 

Demande d’urgence : NON 
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